
Beffroi de Béthune Beffroi de Béthune

Beffroi de Béthune

Beffroi 
de Béthune

Beffroi de 
Béthune

Beffroi 
de Béthune

Cité du Sana

Vale
nciennes

Douai

Libercourt

Lens

Somain

Béthune

Hénin-
Beau

mont

Site
 des A

rg
ale

s

Cité
 Bru

no an
cienne

Parc
 d’Olhain

Stad
e

Bolla
ert-

Delelis

Mémoria
l’14

-18

Notre
-D

am
e-d

e-Lo
rette

Cité
 de la

Clochette
Beffr

oi 

de DouaiCité
 Foch

Te
rri

l d
e

Pinchonvall
es

Te
rri

ls 
du

Pay
s à

 Part

Cité
 N

ouveau
 M

onde

et d
es F

leurs

Stad
e-P

arc
 et

Pisc
ine Art 

Déco

Centre
 Hist

oriq
ue

Minier d
e Le

ward
e

Cité
 des

Électri
ciens

Gare de Fresn
es

Châte
au de

l’H
erm

ita
ge

Cité
s L

emay

 et S
te  M

ari
e

Cité
 du San

a

Ense
mble m

inier *

de Li
bercourt

Chart
reuse

 

des D
am

es

* E
nse

mble m
inier

de Chab
au

d-La
to

ur

Ense
mble m

inier *

de la
 fo

ss
e 9-9

bis

Ense
mble m

inier *

de Le
ns

Beffr
oi d

e Béth
une

* E
nse

mble m
inier

de Dro
court

Louvre-Lens

* E
nse

mble m
inier

d’Arenberg
* E

nse
mble m

inier

de Sab
ati

er

Te
rri

l R
enard

Le tourisme à vélo est l’une des filières les plus dynamiques du marché touristique 
français. L’attractivité d’un itinéraire passe par la réalisation fine d’un schéma 
d’accueil et de services facilitant le parcours client. Cela se traduit par une série de 
dispositifs opérationnels qui restent à enclencher.

ACTION N°1  
IMPLANTER, À COURT TERME,  
DES ÉQUIPEMENTS ET AIRES D’ARRÊT  
SUR LE LINÉAIRE

Équipement indispensable pour l’usager, une aire d’arrêt (avec stationnement vélo 
sécurisé) permet de se reposer quelques minutes, d’effectuer une pause technique, 
de visiter un site ou un équipement sur le parcours, de se ravitailler, de se restaurer 
(pique-nique ou restaurant) ou d’effectuer sa nuitée d’étape.

ENJEU
Identifier les sites adaptés à l’implantation d’équipements et d’aires d’arrêt de 
manière concertée, pour ensuite les déployer.

ACTION N°2 
DÉPLOYER UNE SIGNALÉTIQUE D’ACCUEIL  
ET D’INFORMATION SPÉCIFIQUE À 
L’ITINÉRAIRE

Afin de garantir une information cohérente, pertinente et homogène d’un bout à 
l’autre de l’itinéraire, le déploiement d’une signalétique d’accueil et d’information 
est nécessaire sur le parcours. Complémentaire du jalonnement directionnel, elle 
permet de fournir à l’usager toutes les informations nécessaires à sa progression 
durant son séjour (carte avec détail des lieux touristiques, aires d’arrêt, connexions 
aux centres villes et gares, croisements d’itinéraires, …).

ENJEU
Proposer une gamme de dispositifs signalétiques spécifiques et identifier les 
lieux d’implantation de manière concertée pour les déployer.

ACTION N°3 
ENGAGER UNE RÉFLEXION SUR  
LES OUTILS NUMÉRIQUES D’INFORMATION,  
DE PLANIFICATION D’ITINÉRAIRE ET DE 
GUIDAGE

Touristes, visiteurs et habitants se renseignent principalement en ligne. Or il n’existe 
actuellement pour la véloroute du Bassin minier aucun outil numérique affichant 
l’itinéraire à la bonne échelle (inter-territoire) et permettant de planifier son séjour. 
Sur le terrain, les outils numériques embarqués via smartphone, tels que le guidage 
GPS ou calculateurs d’itinéraires, sont désormais incontournables .

ENJEU
Mettre en place un outil numérique commun à l’ensemble des territoires et 
engager un travail spécifique de création et qualification de données numériques.

ACTION N°4 
ACCÉLÉRER LE DÉPLOIEMENT DU LABEL  
« ACCUEIL VÉLO » 

Le label « Accueil vélo » est une marque nationale qui garantit un accueil et des 
services de qualité au sein d’établissements (hébergements, restaurateurs, offices 
de tourisme, sites touristiques, …) recevant des cyclotouristes le long des itinéraires. 
Le déploiement de ce label et le nombre d’établissements sur un itinéraire est 
aujourd’hui un élément déterminant dans le choix de séjour d’un touriste itinérant.

ENJEU
Identifier les établissements stratégiques sur le parcours et mettre en place des 
outils d’accompagnement afin d’engager une démarche de labélisation.

Grand site minier
Bassin minier Patrimoine mondial
Classé ou inscrit Monument Historique
Terrils classés au titre de la loi Paysage
Point d’information touristique

Site minier
Ensemble de sites miniers
Site touristique non minier

*ENSEMBLE MINIER DE LENS : Grands bureaux/cité 9/cité des Provinces /cité 12/site minier du 
11-19 
*ENSEMBLE MINIER DE DROCOURT : parc des Îles/cité Darcy/cité Nouméa 
*ENSEMBLE MINIER DE LIBERCOURT : cité de la Forêt/cité de la Faisanderie/terril du 
Téléphérique
*ENSEMBLE MINIER DE LA FOSSE 9-9BIS : fosse 9-9bis/terril 110/terrils 116 et 117/cité Declercq
*ENSEMBLE MINIER DE SABATIER : cité du Pinson/cité Sabatier/chevalement Sabatier/terril 
Sabatier nord 
*ENSEMBLE MINIER D’ARENBERG : mare à Goriaux/trouée d’Arenberg/fosse d’Arenberg/cité 
Arenberg
*ENSEMBLE MINIER DE CHABAUD-LATOUR : étangs Chabaud-Latour/terril Ledoux/chevalement 
Ledoux/cités des Acacias/cité Chabaud-Latour

UNE MISE  
EN TOURISME  
À ENCLENCHER 

Vers Lille
via EV5

Vers Calais
via EV5

Vers Tournai
via Ravel W4

Vers Mons
via Ravel W4

Vers Maubeuge
via V31

Vers Paris
via V32
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Charleroi

Mons

Paris

Bruxelles

Bruges

Le Havre

140 km de long
4 villes étapes majeures :  Valenciennes, Douai, Lens, Béthune

10 gares connectées
10 points d’accueil touristiques

6 grands sites miniers à découvrir
9 terrils belvédères à gravir
23 cités minières à explorer

7 parcs et bases de loisirs pour s’amuser
12 réserves naturelles ou espaces naturels sensibles pour respirer

9 musées pour s’émerveiller et apprendre

périmètre Patrimoine mondial

UN AXE STRATÉGIQUE
Reliée à la Belgique et connectée par d’autres véloroutes aux territoires voisins,  
la véloroute du Bassin minier bénéficie d’une position stratégique avantageuse au 
carrefour de grands itinéraires européens et nationaux. 

Elle se pose ainsi comme un axe où convergent de nombreux flux itinérants de 
longues distances. Elle permet de capter une clientèle extérieure et transfrontalière 
en misant sur une offre d’étapes et de découvertes attractives au sein d’un séjour 
plus long.

À l’échelle du Bassin minier, la véloroute est un itinéraire de courte distance (140 
km), déclinable de 3 à 6 jours, adaptée à l’itinérance de courts séjours pour un public 
diversifié :

Les débutants voulant découvrir l’itinérance à vélo à leur rythme

Les initiés en recherche de destinations atypiques.

LA VÉLOROUTE  
DU BASSIN MINIER

S’appuyant sur deux opportunités structurelles liées à son passé industriel (les 
canaux et les cavaliers miniers*), elle repose en majeure partie sur une infrastructure 
en site propre (80%), c’est-à-dire déconnectée de la voirie. 

Cette particularité offre un confort et un niveau de sécurité la rendant accessible 
à tous. Jamais éloigné du tissu urbain, l’itinéraire rassure en proposant une offre 
d’accueil et de services diversifiée. 

UNE EXPÉRIENCE TOURISTIQUE
La véloroute du Bassin minier permet de se plonger dans une histoire minière de 
près de trois siècles en découvrant :

l’héritage bâti : les grands sites miniers, la diversité des cités minières, les équipements 
collectifs, les châteaux, les chevalements, ….

l’héritage néo-naturel : la chaine des terrils, les friches reconverties en espaces de 
nature ou bases de loisirs, les étangs d’affaissement, ….

À cette diversité s’ajoutent une alternance de paysage urbain, de plaines agricoles, 
de massifs forestiers et des reliefs de l’artois. L’itinéraire a également été conçu pour 
connecter et rabattre les usagers vers les grands sites touristiques majeurs de la 
destination : le Louvre-Lens, le Stade Bollaert, les beffrois de Douai et Béthune, le 
Mémorial’ 14-18, le patrimoine Art déco comme le Stade-Parc et la Piscine Art déco, le 
Parc d’Olhain, …

Pour parachever la découverte, de nombreux sites d’accueil ponctuent le parcours 
et sont autant d’expériences à vivre, parfois insolites, mettant en scène les savoir-
faire locaux et l’identité du Bassin minier (coron transformé en hôtel, visites de micro 
brasseries, chèvrerie installée sur un terril, ...).

* anciens réseaux ferrés des compagnies des mines 

Les anciens cavaliers miniers sont des opportunités de traitement paysager examplaires à 
l’image de l’opération menée par l’équipe Desvigne-Portzamparc-Artelia autour du musée 
du Louvre-Lens.

le 9-9bis
Arenberg Créative Mine

Chabaud-Latour

les Argales

Centre Historique Minier

le Beffroi de Douai

le Louvre-Lens

Mémorial’ 14-18

le parc d’Olhain

le Stade Bollaert

le Beffroi de Béthune

le 11-19

la Cité des Électriciens

le Pays à part



Cette liaison s’appuie sur un ancien cavalier minier du Bassin minier Patrimoine 
mondial qui pourrait permetre de mettre en scène ce patrimoine historique au travers 
d’un travail de valorisation paysagère. Ce tracé nécessite une attention particulière 
sur la connexion avec la gare de Denain, ainsi que la Fosse Mathilde et le CEF Nord qui 
représentent des enjeux patrimoniaux et qui pourraient devenir des points d’appui 
pour le développement d’une offre de service.

L’évolution de ce secteur nécessite de repenser le tracé souhaité de la véloroute.  
La création d’un ouvrage au-dessus de l’A21 s’avérerait nécessaire pour assurer la 
continuité. Même si les coûts peuvent être importants (mais subventionnables), le 
bénéfice de connexion et la fluidité de ce tracé représente une réelle opportunité 
structurante pour le territoire (mobilité des habitants et actifs, intermodalité) 
comme pour la véloroute.

L’objectif est de pouvoir réutiliser le foncier des anciens cavaliers (propriété SNCF 
pour l’un et CAHC pour l’hypothèse b) et d’articuler la création d’une voie douce dans 
l’espace public des projets urbains d’Hénin-Beaumont : zone de Ste Henriette ainsi que 
la rénovation de la cité Darcy. Cette section revêt un enjeu supplémentaire avec la 
création d’une antenne vers le site du 9-9bis, grand site minier incontournable, situé à 
proximité du pôle gare de Libercourt. 

Pour finaliser la mise en œuvre la Véloroute du Bassin minier, l’enjeu majeur est de 
terminer son infrastructure. Aujourd’hui, au regard des sections ouvertes, c’est-
à-dire aménagées, sécurisées et jalonnées, l’itinéraire est réalisé à 30%. Mais 
dans le détail, de nombreuses portions sont soit en cours de programmation 
ou chantier (avec calendrier prévisionnel jusque 2024), soit praticables, c’est-à-
dire permettant d’assurer une continuité, sans être pour autant jalonnée ou d’un 
confort optimal (au regard des critères de cyclabilité).

Les principales ruptures, empêchant aujourd’hui toute continuité, se situent 
uniquement sur 3 grandes sections de plusieurs kilomètres chacune, affichant 
des enjeux et problématiques différentes.
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LA SECTION  
DOURGES - HÉNIN-BEAUMONT 

LE SECTEUR 
SOMAIN - ANICHE

LA SECTION 
WALLERS - DENAIN

DES ENJEUX 
D’AMÉNAGEMENT

ACTION N°1 
TRAITER LES RUPTURES  
DE CONTINUITÉ MAJEURES 

Prioriser à court terme le lancement d’études pré-opérationnelles sur l’aménagement 
des 3 séquences « ruptures » : réflexion sur tracé, typologie d’infrastructure, pré-
chiffrage.

ACTION N°2 
MISE EN PLACE  
DU JALONNEMENT

En parallèle, et à court terme, jalonner l’ensemble des sections aménagées ou 
praticables (même sans confort optimal) afin de garantir une continuité là où cela est 
possible, et de pouvoir mettre en produit rapidement certaines étapes.

ACTION N°3 
CONFORTER  
LES SECTIONS PRATICABLES 

À moyen et long terme, programmer et engager des actions visant à conforter les 
sections praticables aujourd’hui mais nécessitant par exemple un rafraichissement 
des revêtements, un traitement amélioré des intersections ou des aménagements 
paysagers complémentaires, permettant de rendre le linéaire plus attractif et identifié.

LES ACTIONS  
À MENER
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ÉTAT D’AVANCEMENT AU 14 FÉVRIER 2022
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Depuis 2005, la Mission Bassin Minier s’investie sur l’animation et la mise 
en œuvre de la Véloroute du Bassin minier. Assurant un rôle transversal, elle 
articule aussi bien les réflexions portant sur l’identification du tracé, les travaux 
d’infrastructures, que les projections sur sa mise en tourisme dans le cadre de 
la stratégie ALL et par un travail de concert avec les Offices de Tourisme. Elle 
anime également, de manière récurrente, un comité d’itinéraires spécifique sur 
le Bassin minier avec l’ensembles des partenaires.

Inscrite au Schéma Régional des Véloroutes Voies Vertes (SR3V), la Véloroute 
du Bassin minier constitue un axe majeur de la stratégie touristique de la 
Destination Autour du Louvre Lens. Conçue comme une vitrine territoriale, 
elle permet d’explorer la diversité paysagère et culturelle du Bassin minier 
Patrimoine mondial et met en scène ses richesses et son foisonnement d’offres 
touristiques, souvent insoupçonnées. Pourtant, si la dynamique opérationnelle 
est enclenchée depuis plus de 15 ans maintenant, sa mise en œuvre témoigne 
encore de lacunes et accuse un retard certain tant au niveau de l’infrastructure 
que de sa mise en tourisme.

Cette carte de synthèse, à destination des décideurs et partenaires 
techniques du territoire, revêt plusieurs enjeux. Elle dresse un état des lieux 
de l’infrastructure existante et permet de visualiser les sections restantes à 
aménager. Elle propose un aperçu réel de l’offre de découverte touristique 
et culturelle de cet itinéraire afin de projeter sa mise en tourisme. Enfin, elle 
suggère une série d’actions opérationnelles permettant d’accélérer la mise en 
œuvre du projet aux regards des enjeux soulevés.

Cyrille DAILLIET 
chargé de mission Tourisme, loisirs et 
itinérance modes doux

cdailliet@missionbassinminier.org

+33 (0)6 71 85 41 98
STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE 2022

VÉLOROUTE DU 
BASSIN MINIER

Depuis 2005, la Mission Bassin Minier s’investie sur l’animation et la mise 
en œuvre de la Véloroute du Bassin minier. Assurant un rôle transversal, elle 
articule aussi bien les réflexions portant sur l’identification du tracé, les travaux 
d’infrastructures, que les projections sur sa mise en tourisme dans le cadre de la 
stratégie ALL et par un travail de concert avec les Offices de Tourisme. Elle anime 
également, de manière récurrente, un comité d’itinéraires spécifique sur le Bassin 
minier avec l’ensembles des partenaires.

Inscrite au Schéma Régional des Véloroutes Voies Vertes (SR3V), la Véloroute 
du Bassin minier constitue un axe majeur de la stratégie touristique de la 
Destination Autour du Louvre Lens. Conçue comme une vitrine territoriale, elle 
permet d’explorer la diversité paysagère et culturelle du Bassin minier Patrimoine 
mondial et met en scène ses richesses et son foisonnement d’offres touristiques, 
souvent insoupçonnées. Pourtant, si la dynamique opérationnelle est enclenchée 
depuis plus de 15 ans maintenant, sa mise en œuvre témoigne encore de lacunes 
et accuse un retard certain tant au niveau de l’infrastructure que de sa mise en 
tourisme.

Cette carte de synthèse, à destination des décideurs et partenaires techniques du 
territoire, revêt plusieurs enjeux. Elle dresse un état des lieux de l’infrastructure 
existante et permet de visualiser les sections restantes à aménager. Elle propose 
un aperçu réel de l’offre de découverte touristique et culturelle de cet itinéraire 
afin de projeter sa mise en tourisme. Enfin, elle suggère une série d’actions 
opérationnelles permettant d’accélérer la mise en œuvre du projet aux regards 
des enjeux soulevés.

LA MISSION BASSIN MINIER  
OUTIL D’ANIMATION DU PROJET

Cyrille DAILLIET 
chargé de mission Tourisme, loisirs et 
itinérance modes doux

cdailliet@missionbassinminier.org

+33 (0)6 71 85 41 98

CONTACT 
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